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� Thème : - Délais de recours en codification constante.
- Modalités de consultation du conseil général de Saint-Pierre-et-
Miquelon.
- Consultation non obligatoire du Conseil national des barreaux et 
de commission supérieure de codification.
- Faculté de l'étude d'impact.
- Notion d'intérêt à agir.
- Règles propres à la profession d'avocat et application de la 
compétence de la juridiction administrative en litige de marchés 
publics.
- Annulation des dispositions des articles 60, 65 et 67 du code des 
marchés publics de 2006 en tant qu'elles autorisent la fixation d'un 
nombre minimal de petites et moyennes entreprises admises à 
présenter une offre
- Annulation des dispositions du point 16.1.1 de la circulaire du 3 
août 2006, en tant qu'elles précisent que sont inclus dans le champ 
de l'article 135 les marchés par lesquels une personne publique 
confie l'exploitation d'un réseau à un tiers.

I. Les analyses classiques du Conseil d'État sur l'habilitation 
règlementaire à codifier les marchés publics et sur  l'intérêt à agir.
1. L'habilitation règlementaire du gouvernement à adopter les 
dispositions du Code des marchés publics.
2. Les effets de la consultation du Conseil d'État.
3. Les activités d'avocat et de formateur ne permettent pas de critiquer 
à ce seul titre les dispositions du Code des marchés publics qui 
concerneraient ses clients.
II. Le rejet des argumentaires sur le défaut de consultation des 
diverses instances et l'absence d'études d'impact.
a) Saint-Pierre-et-Miquelon 
b) Le Conseil national des barreaux
c) La commission supérieure de codification
d) L'étude d'impact
III. Le Conseil d'État innove au titre des délais de recours : une 
codification à législation ou règlementation constante n'ouvre pas 
de nouveaux délais de recours contentieux.
IV. Les contestations pour annulation qui sont rejetées.
1. Article 10 du CMP : l'allotissement
2. Article 48 paragraphe II du CMP et l'intention de sous-traiter à des 
PME.
3. Article 49 du code des marchés publics et devis descriptif.
4. Article 83 du code des marchés publics (motivation des rejets sur 
demande des candidats)
5. Articles 28, 30, 146 et 148 du code des marchés publics en tant 
qu'ils concernent les marchés de prestations de services juridiques.
a) Marché à procédure adaptée et principes régissant la profession des 
avocats
b) Les principes dégagés par le conseil d'État s'appliquant à l'ensemble 
des procédures adaptées des articles 28 et 30 du Code des marchés 
publics.
6. Validation des articles 138 et 139 : entreprises liées et coentreprises
2006, en tant qu'elles précisent que sont inclus dans le champ de 
l'article 135 les marchés par lesquels une personne
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2. Une probl�matique lourde de cons�quences et critiquable : l'annulation des dispositions du point 16.1.1 de la 
circulaire du 3 ao�t 2006, en tant qu'elles pr�cisent que sont inclus dans le champ de l'article 135 les march�s par 
lesquels une personne publique confie l'exploitation d'un r�seau � un tiers.

Conseils pratiques aux acheteurs publics
C�
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�Thème : - Reprise en régie d'une restauration collective à l'échéance du marché public.
- Obligation de reprise du personnel en application de l'article L. 122-12 du Code travail.
- Refus de poursuivre l'exécution du contrat de travail relevant de la compétence du juge judiciaire.
1. L'article L. 122-12 du code du travail s'interpr�te au regard de la directive communautaire : la directive 
europ�enne modifi�e 77/187/CEE du 14 f�vrier 1977.
2. La comp�tence des juridictions judiciaires sur le sort des contrats de travail � la suite du transfert de l'activit�.
3. Le transfert du contrat de travail suppose le maintien de son juridique de droit priv�, tant que le nouvel employeur 
public n'a pas plac� les salari�s dans un r�gime droit public.

Conseils pratiques aux gestionnaires de contrats publics.
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� Thème : - Compétence du juge du référé-provision pour statuer sur les créances qui résultent d'une résiliation 
du marché.
- Contenu de la mise en demeure de résiliation.
- Nécessité pour l'entrepreneur d'être à même de pouvoir effectuer précisément les prestations demandées.
- Calcul du délai de 15 jours selon les dispositions du CCAG "travaux.
- Formalités, contenus et effets du constat des travaux.
1. Pour imputer les frais et risques � un entrepreneur d�faillant, la personne responsable du march� doit respecter 
scrupuleusement la proc�dure contractuelle. 
2. La port�e du contenu de la mise en demeure et du constat, au regard du respect du d�lai � laisser � l'entreprise 
pour s'ex�cuter.
3. Les effets de la proc�dure irr�guli�re de r�siliation du march� sur les sommes irr�guli�rement retenues par le 
ma�tre d'ouvrage qui peuvent �tre consid�r�s comme non contestables et donner lieu � provision.

Conseils pratiques aux maitres d'ouvrage.
Conseils pratiques aux entrepreneurs.
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� Thème : - Effet de la réception de l'ouvrage sur les relations entre le maitre de l'ouvrage et les constructeurs.
- Détermination de la date de fin des obligations contractuelles du maître d'oeuvre.
1. Les effets de la r�ception sans r�serve ne met fin aux rapports contractuels des constructeurs qu'au titre de la 
r�alisation de l'ouvrage et des dommages aux tiers.
2. Quand cessent les rapports contractuels avec le ma�tre d'oeuvre ? La nouvelle solution apport�e par l'arr�t.

Conseils pratiques aux maîtres d'oeuvre et aux maîtres d'ouvrage
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